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Rapport de la Chambre 
Régionale des Comptes
La Chambre Régionale des Comptes effectue 
régulièrement des contrôles sur les finances 
des communes. La Ville de Saint-Aubin a fait 
l'objet cette année d'un contrôle portant sur 
la période 2010-2016. Le rapport, remis en 
juillet, fait état d'une situation financière assai-
nie dans un contexte institutionnel imprévisible 
marqué par une forte réduction des dotations 
de l'État. La municipalité a su s'adapter en 
maîtrisant son fonctionnement courant ainsi 
que ses dépenses de personnel. Enfin, la 
Chambre salue la qualité des informations 
présentées par la Ville.
L'intégralité du rapport est consultable en mairie ou sur le site 
internet de la Ville.

"Ma commune Ma santé" 
complémentaire santé
La Ville de Saint-Aubin-lès-Elbeuf et son 
CCAS, en partenariat avec l'association 
ACTIOM, proposent aux Saint-Aubinois de 
profiter du dispositif "Ma Commune Ma 
Santé".
L'objectif de "Ma Commune Ma Santé" est 
d'assurer au plus grand nombre la prise en 
charge des soins de santé en faisant bénéficier 
les administrés d'une complémentaire santé 
nationale négociée au meilleur tarif. 
Tous les Saint-Aubinois peuvent ainsi bénéfi-
cier d'une mutuelle collective à adhésion facul-
tative et à un coût optimisé. Elle concerne 
l'ensemble de la population : jeunes sans 
emploi, chômeurs, seniors, commerçants, arti-
sans, agriculteurs, professionnels libéraux, ou 
plus généralement toute personne n’entrant 
pas dans le cadre des obligations de l’Accord 
National Interprofessionnel et souhaitant amé-
liorer sa couverture maladie complémentaire.
L'adhésion se fait sans questionnaire de santé, 
sans limite d'âge et est personnalisable.
Les personnes intéressées doivent obligatoirement s'inscrire 
auprès du CCAS pour obtenir un rendez-vous lors des perma-
nences qui sont assurées tous les mercredis matins. Contact 
CCAS : 02.35.81.96.66

Enquête publique
Enquête publique du lundi 18 septembre au 
mercredi 18 octobre portant sur la demande 
d'autorisation d'exploiter une installation de 
traitement et de stockage de déchets dange-
reux situés chemin du Gal à Tourville-la-
Rivière présentée par la société Seraf. Le dos-
sier complet est consultable en mairie de 
Tourville-la-Rivière, siège de l'enquête.

Afin de commémorer le cen-
tenaire de la guerre 1914-
1918, Patrick Pellerin, rédac-
teur en chef du Journal 
d’Elbeuf, vous propose le por-
trait du Saint-Aubinois Mau-
rice Viguérard (1895-1916).
Troisième de quatre enfants 
mais premier garçon, Maurice 
Hippolyte Gustave 
Viguérard voit le 
jour le 22 mai 
1 8 9 5  a u 
hameau des 
Hauts Four-
neaux  à 
S a i n t -
Aubin, au 
foyer  de 
S é n a t e u r 
Hippo ly te, 
jardinier, et 
Louise Clémence 
Joséphine Dorival, 
qui se sont unis le 11 sep-
tembre 1890 à la mairie de 
Saint-Aubin. Deux sœurs l’ont 
précédé (Germaine Lucie en 
1890 et Berthe Suzanne en 
1892), suivra Robert Alfred 
Auguste (en 1899).

Sportif, il pratique le cross sous 
le maillot du CASA (Club Ath-
létique Sant-Aubinois) en 
1910-1911 puis le rugby avec 
les TE (Touristes Elbeuviens) en 
1913-1914, club avec lequel il 
a aussi pris part à la Traversée 
d’Elbeuf à la nage l’été 1913. 
Mais il est également musicien 
et est membre de l’Union de 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf, fanfare 
de clairons, trompettes et tam-
bours fondée en décembre 
1909. Lorsque la guerre éclate, 
Maurice est âgé de dix-neuf, 
célibataire et fi leur chez 
Fraenckel-Herzog. Incorporé le 
19 décembre 1914 au sein du 
82e régiment d’Infanterie, il 
passe soldat de première classe 
le 21 juin 1916, quelques jours 

après avoir reçu la Croix de 
guerre, assortie de la citation 
suivante : "A toujours fait 
preuve de bravoure. Aussitôt 
après l’explosion d’une mine, 
s’est porté à la lèvre sud de 
l’entonnoir en passant par des-
sus les tranchées éboulées, 
marchant à découvert sans se 
soucier du danger et ne son-

geant qu’à courir à 
son poste de gre-

nadier". Quatre 
mois après, 
hélas, le 29 
o c t o b r e 
1 9 1 6 ,  i l 
t rouve la 
m o r t  à 
Vaux, lors 

de la bataille 
de Verdun. 

Inhumé dans un 
premier temps au 

ravin de Bazil, son 
corps sera transféré au cime-
tière militaire de Douaumont le 
28 mai 1926 avant de trouver 
une place définitive à l’entrée 
du carré militaire de Saint-
Aubin-lès-Elbeuf.

Comme d‘autres, la famille 
Viguérard a été éprouvée 
puisque le beau-frère de Mau-
rice, Eugène Delaplace, qui 
avait épousé sa sœur Berthe en 
1913, avait été tué quelques 
mois plus tôt, le 11 juin 1915, 
à Neuville-Saint-Vaast. Leurs 
deux noms sont inscrits sur le 
monument aux morts de Saint-
Aubin. Enfin, Fernand Coiffin, 
frère de Juliette, future épouse 
de Robert, tué le 25 juillet 1916 
à Maricourt, figure sur le monu-
ment d’Elbeuf.
Si vous possédez des photos ou documents 
(lettres, diplômes, cartes postales du front…) 
de la période 1914-1918, contac-
tez Patrick Pellerin - Tél. 02 35 77 
96 32 (bureau) ou 02 35 81 74 71 
(perso) ou 06 77 07 06 23 - E-mail 
: patrick.pellerin@publihebdos.fr

centenaiRe de la GueRRe 1914-1918

Portraits de Saint-Aubinois
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La Maison du Projet va ouvrir ses portes aux Cléonnais et 
Saint-Aubinois, le samedi 14 octobre prochain, de 14h à 16h.

Un lieu pour comprendre le projet 
de renouvellement urbain

Rénovation Urbaine
Quartier Arts Fleurs Feugrais

Le projet de renouvellement ur-
bain s’avère complexe à première 
vue : un quartier sur deux com-
munes avec de nombreux secteurs 
et acteurs concernés. Au vu de l’im-
portance de ce projet et de la né-
cessaire implication et compréhen-
sion de l’ensemble des habitants 
des deux villes, la Maison du Projet 
a vu le jour. Par des maquettes, 
photos et panneaux explicatifs, les 
habitants pourront venir se rensei-
gner sur l’avancée du projet et de 
son contenu pour avoir un éclai-
rage précis de chaque étape. Habi-
tants, usagers, acteurs du territoire 
et élus, toutes les parties pre-
nantes pourront se retrouver dans 
ce nouveau lieu, pour construire 
ensemble ce nouveau quartier.

Des coûts maîtrisés pour la
réhabilitation 

Cette Maison du projet est une 
structure inscrite dans la loi de 

programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine. Afin de privilé-
gier une solution peu coûteuse, 
les élus ont décidé de réhabiliter 
l’ancienne case commerciale de 
la Place Saint Roch à Cléon. La ré-
alisation des travaux d’aménage-
ments, d’électricité et de peinture 
ont été effectués en régie par les 
agents municipaux. Le dispositif 
« Chantiers jeunes »  a permis à 
un jeune cléonnais d’acquérir une 
première expérience profession-
nelle en participant aux travaux, en 
échange d’une rémunération.

Portes ouvertes : Rendez-vous 
le samedi 14 octobre 

La population est invitée à venir 
découvrir cette Maison du Projet 
lors de l’opération « portes ou-
vertes ». Les premiers panneaux 
explicatifs seront installés, les élus 
et la cheffe de projet de l’opération 
se tiendront à votre disposition. 

Recueil de l’avis des 
habitants
Reposant sur la coconstruction, le projet de 
renouvellement urbain s’élabore en concer-
tation avec les habitants. Dans le but d’éta-
blir un diagnostic, le cabinet Emulsion est 
venu à la rencontre des habitants lors de 
« Cléon en fête » le 24 juin et « Le Sillage fête 
l’été » le 20 juillet dernier. « L’objectif était 
de percevoir le ressenti des habitants sur leur 
lieu de vie, leur manière d’habiter la ville au 
quotidien » précise Karine Gilles, directrice 
d’Emulsion. Les résultats seront présentés 
prochainement, à la Maison du Projet. 

Partenaires financeurs de la rénovation urbaine

Nouvelle étape dans l'élaboration du 
Programme de Rénovation Urbaine 
engagée, avec la ville de Cléon, sur le 
périmètre des Fleurs-Arts-Feugrais : 
l'ouverture de la maison du projet. 
Située Place Saint-Roch à Cléon, c'est un 
lieu d'informations, d'échanges, de par-
tage d'idées et de concertation visant à 
la co-construction du futur quartier. Les 
habitants, du fait de la connaissance 
qu'ils ont du quartier, sont les mieux pla-
cés pour apporter leur expertise quant 
à leurs besoins. La transformation du 
quartier se fera grâce à la participation 
de chacun d'entre nous, de chacun 
d'entre vous. Rendez-vous le 14 octobre !

Karine Bendjebara-Blais

1ère Adjointe au Maire
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Commémorations
Comme le soulignait Jean-Marie Masson, 
"Les cérémonies commémoratives sont 
pour nous des sources d’enseignement et 
d’éclairage, pour aujourd’hui et pour 
demain. Le 8 mai 1945 consacre le jour 
de la victoire de la démocratie, des 
valeurs universelles de la liberté et de la 
dignité humaine. Le 18 juin est marqué 
par l’empreinte indélébile de l’homme 
qui a su dire "non" à l'oppression. 

Dans la période délicate que traverse 
notre pays, le devoir de mémoire revêt 
toute son importance." Élus, personnali-
tés locales, représentants des associations 
patriotiques et citoyens de tous âges se 
sont retrouvés pour ces temps forts de la 
vie communale.
A noter : le 8 mai, Christian Lenfant a 
reçu la Croix du combattant et le 18 juin, 
Jean Thomas, porte-drapeau depuis 
trente ans, a reçu une médaille.

Jumelage
Le collège Arthur Rimbaud souhaite 
organiser une rétrospective de l'échange 
franco-allemand depuis sa création dans 
l'établissement en 1976. Les professeurs 
sont donc à la recherche de personnes 
ayant participé à cet échange, de témoi-
gnages, de photos... L'objectif étant de 
réaliser une exposition pour célébrer les 
40 ans du jumelage avec Pattensen à la 
rentrée de septembre.
Merci de contacter les enseignants à l'adresse mail sui-
vante : cdi0760101x@ac-rouen.fr

Afin de commémorer le centenaire de la guerre 1914-1918, Patrick 
Pellerin, rédacteur en chef du Journal d'Elbeuf, vous propose le 
portrait du Saint-Aubinois Lucien Célestin Provost (1887-1915)

Lucien Célestin Provost n’aura pas vécu long-
temps à Saint-Aubin. Domicilié rue de Tourville, 
il venait d’être muté depuis seulement quelques 
mois dans la commune, comme facteur des 
postes, lorsque les hostilités ont débuté. Un laps 
de temps suffisant pour avoir une fille (Thérèse, 
née le 2 mai 1914), son deuxième enfant. Le 
premier, un fils prénommé Lucien Olivier, était 
né trois ans plus tôt, le 31 août 1911, à Paris 
(13ème arrondissement), sa ville d’origine. Fils 
d’un peintre décorateur, membre d’une famille 
nombreuse (au moins six frères et sœurs, dont 
Henri, qui sera tué en 1916 dans la Meuse), 
Lucien Célestin avait vu le jour 14, rue Duvivier, 

dans le 7ème arrondissement, le 31 mai 1887. Il habitait toujours sa 
maison natale, lorsqu’il décida, le 14 septembre 1906, de signer un 
engagement pour trois ans au 74ème Régiment d’Infanterie. On peut 
supposer qu’il a été affecté à la caserne d’Elbeuf et que c’est là qu’il 
a rencontré sa future femme, Suzanne Berthe Olivier, lingère, née le 
15 août 1887 à Elbeuf. L’ayant rejoint à Paris après qu’il ait été rendu 
à la vie civile, avec le grade de caporal, le 14 septembre 1909, elle 
lui a d’abord donné un enfant avant de l’épouser, le 1er mars 1913, 
en mairie du 7ème arrondissement. 

Mobilisé le 4 août 1914, Lucien abandonne son épouse, ses enfants 
et sa sacoche pour rejoindre le 2ème RI. Blessé au début de la cam-
pagne, il passe deux semaines en convalescence à Biarritz, du 2 au 
16 septembre 1914, avant de retourner au front. Il sera tué le dimanche 
17 octobre 1915, au bois de la Gruerie, à Servon, aujourd’hui Servon-
Melzicourt (Marne). 

"Au cours d’un bombardement de grosses pièces, votre mari, pris sous 
les éboulements, est mort asphyxié vers 10 h & ½ du matin – il se 
trouvait avec le Sergent Major dans un abri que j’avais habité pendant 
plus de six semaines et où je me croyais en complète sécurité.  Depuis 
deux jours, je l’avais quitté pour en prendre un autre plus central, votre 
mari s’établit à ma place et c’est là, en première ligne, alors qu’il 
faisait ses écritures qu’il a trouvé la mort", écrira le 15 novembre 
l’aumônier Hulin à son épouse en lui annonçant la terrible nouvelle. 
"Le soir même je l’inhumais au cimetière militaire du 2ème de ligne, à 
l’extrémité sud du Bois de la Gruerie, aux abords de la route de Vienne-
le-Château, dans une fosse individuelle. Une croix avec inscription a 
été déposée sur sa tombe, cette tombe, pour le jour de la Toussaint, je 
l’ai ornée, en guise de fleurs, de deux gentils petits sapins".

Après la guerre, la tombe de Lucien Provost a été regroupée avec celles 
d’autres soldats dans la nécropole nationale de Saint Thomas en 
Argonne (Marne). Elle porte le numéro 78.

Si vous détenez des documents sur la période 1914-1918, contactez 
patrick.pellerin@publihebdos.fr Tél. 02 35 81 74 71 ou 06 77 07 06 23.

centenaire de la guerre 1914-1918

Portraits de Saint-Aubinois

actuaCité  Juillet 2017 - N°110    11

RÉ
NO

VA
TI

ON
 U

RB
AI

NE

Rencontre avec Karine Gilles, Directrice d’Emulsion, archi-
tecte et urbaniste, qui coordonne le groupement chargé 
de réaliser l’étude sur le schéma d’aménagement. 

Une réflexion globale pour agir

Rénovation Urbaine
Quartier Arts Fleurs Feugrais

Dans quel contexte s’inscrit cette 
étude ?
Le Quartier Arts Fleurs Feugrais a 
été identifié à l’échelle nationale 
comme quartier prioritaire pour 
améliorer le cadre de vie des ha-
bitants, restructurer le quartier et 
renforcer son attractivité.

Quel est l’intérêt de cette étude ?
Cette étude doit permettre de dé-
finir un projet urbain qui apporte 
un véritable renouveau. La pre-
mière étape consistera à réaliser 
un diagnostic urbain et sociolo-
gique. Ensuite nous élaborerons le 
scénario qui prendra en compte le 
logement, les espaces publics, les 
équipements, les commerces, et 
les grands axes structurants. La der-
nière phase consistera à décliner les 
fiches qui définiront la liste des ac-
tions à mener, les maîtres d’ouvrage 
et les répartitions financières dans 
le cadre d’un planning de réalisation 
respectueux des finances commu-
nales. Des prescriptions urbaines 
seront indiquées pour garantir la 
cohérence et la qualité du renou-
veau. Le périmètre des « Arts Fleurs 

Feugrais » est découpé en plu-
sieurs secteurs, cette étude va 
permettre de retisser du lien 
entre tous pour en faire un véri-
table quartier au cœur de la ville.

Comment allez vous procéder ?
Je coordonne un groupement com-
posé d’architectes, d’urbanistes, 
de sociologues, d’ingénieurs en 
écologie urbaine et en espaces 
publics, de paysagistes et d’anima-
teurs en concertation (Emulsion, 
Urban Eco SCOP, ERA, Socio en ville 
et Cercia Conseil).Nous allons me-
ner ensemble cette étude qui re-
posera sur la co-construction avec 
les habitants et les acteurs locaux. 
Ils seront impliqués dans toutes les 
étapes, du diagnostic à la déclinai-
son opérationnelle. Pour cela, des 
moments de concertation, visites 
de terrain, table-ronde ou entre-
tiens vont se tenir. Nous avons dé-
buté le 30 mai par un diagnostic sur 
le terrain et le 24 juin avec une par-
ticipation à « Cléon en fête ». Les 
habitants pourront venir à notre 
rencontre au quartier des Fleurs 
le 20 juillet lors de la Fête de l’été.

Quels commerces 
pour demain ?

Au total, 2 000 habitants ont été contac-
tés par téléphone par le bureau d’études 
« Albert et associés ». Actuellement en cours 
de traitement, les réponses vont permettre 
de déterminer le potentiel du pôle commer-
cial de proximité des Feugrais en ciblant les 
habitudes et besoins d’achat des ménages. 
Le projet de renouvellement urbain du quar-
tier Arts Fleurs Feugrais devra répondre à 
la demande de commerce de proximité.

Du 12 au 19 juin 2017, les Cléonnais 
et Saint Aubinois ont été interrogés 
sur le commerce de proximité.

Partenaires financeurs de la rénovation urbaine

10    Juillet 2017 - N°110  actuaCité  

Commémoration du 8 mai

Commémoration du 18 juin

Les élus ont accueilli avec plaisir les enfants des écoles 
présents lors de ces deux manifestations.

Les villes de Saint-Aubin-lès-Elbeuf et 
de Cléon ont porté, avec succès, le 
projet de réhabilitation de notre 
quartier commun « Fleurs-Feugrais » 
auprès de l’Agence Nationale de 
Renouvellement Urbain. Notre 
objectif est de travailler avec les 
habitants et les différents parte-
naires afin de construire le quartier 
de demain. Une première étude sur 
le commerce a été lancée, d’autres 
le seront prochainement. La mobili-
sation et la participation de chacun 
des habitants sont essentielles à la 
réussite de notre projet ! 

Karine Bendjebara-Blais

1ère Adjointe au Maire



 

 

 

En décembre 2014, le quartier prioritaire proposé par les villes de Cléon et 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf a été retenu dans la liste des quartiers d'intérêt 
national. Améliorer le cadre et les conditions de vie des habitants, 
développer l'habitat de qualité, renforcer l'attractivité, la dynamique et 
l'animation du quartier, offrir un nouvel environnement pour travailler, 
favoriser l'ouverture du quartier font partie des objectifs du NPNRU 
(Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain). 
 
Dans ce cadre, le bureau d'études « Albert et associés », mandaté par les 
villes de Cléon et de Saint-Aubin-lès-Elbeuf, va réaliser une enquête 
téléphonique auprès des habitants pour connaître leurs besoins et attentes 
en matière de commerce de proximité. 
Du 12 au 19 juin 2017, 2000 personnes seront contactées par téléphone pour 

répondre à cette enquête d'intérêt majeur qui permettra de déterminer 

l'avenir commercial du quartier Arts Fleurs Feugrais. Tous les habitants des 

communes de Cléon et Saint-Aubin-lès-Elbeuf sont concernés. 

 
Cette enquête téléphonique a pour objectif de définir le potentiel de 
développement du pôle commercial de proximité des Feugrais (comportant 
à ce jour une pharmacie, une boulangerie, un coiffeur, un pressing et une 
épicerie) et de connaître les habitudes d'achat des ménages. 
Si les habitants sont sollicités, ils sont invités à répondre à ce 
questionnaire. En consacrant quelques minutes, vous devenez acteur de la 

rénovation urbaine et vous garantissez que le développement commercial 

corresponde à vos attentes. 



s.fermanel
Texte tapé à la machine

s.fermanel
Texte tapé à la machine
Cléon Mag - n°19 - mars 2017
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Les nouveaux locaux de 
l'école de musique et de 
danse étaient inaugurés le 
26 septembre dernier. Les 
responsables de l'association  
ont accueillis en musique les 
différents partenaires de l'opéra-
tion : les enfants de l'école Paul 
Bert – Victor Hugo ont ouvert la 
cérémonie par un chant de bien-
venue. Jean-Marie Masson, maire, 
a ensuite rappelé l'historique de 
ce projet d'envergure et en a pré-
senté les différents atouts avant de 
passer la parole au président de 
la Métropole, Frédéric Sanchez, 
au vice-président du département, 

Bertrand Bellanger, et au président 
de Région, Nicolas Mayer-Rossi-
gnol. A l'issue des discours, le 
président de l'EMDAE, Benoît 
Ivon,  et la directrice, Cécile Fron-
tier, ont fait visiter les différentes 
salles de cours et studios de 
musique et de danse aux invités. 
La réception s'est achevée par un 
concert auquel s'est joint, à la gui-
tare, le président de Région.

ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE DE L'AGGLOMÉRATION

Inauguration de l'EMDAE

RENOUVELLEMENT URBAIN

Visite du quartier prioritaire des Feugrais
Dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain (PRU) 
du quartier "Art – Fleurs – 
Feugrais" situé sur les com-
munes de Saint-Aubin et de 
Cléon, une présentation des 
enjeux de ce programme et 
une visite du site était effec-
tuée par le Président de 
l'ANRU, M. Puppony, et la 
nouvelle Sous-Préfète, Mme 
Bouty-Triquet, accompagnés 
des services préfectoraux et 
des élus locaux.
Les municipalités de Saint-
Aubin et de Cléon ont engagé 
conjointement le travail sur la 

transformation de ce quartier 
en 2007. La reconnaissance 
de ce quartier à titre priori-
taire permet aux élus de des-
siner un projet tenant compte 
de toutes les composantes du 
quartier. Plus qu'un simple 
réaménagement, ce "renou-
veau", au cœur duquel sont 
placés les habitants, portera 
sur les volets urbains, écono-
miques, sociaux et culturels.

La rénovation et l'ouverture 
du quart ier impactera 
quelque 1079 logements 
répartis sur les communes de 
Cléon et Saint-Aubin.

Plus d'informations sur ce projet de renouvellement urbain 
sur le site de la Ville à : www.ville-saint-aubin-les-elbeuf.fr

Des salles d'activités spécialisées accueillent 
aujourd'hui les quelques 500 élèves et 30 
professeurs de l'école de musique et de danse. 
La réalisation de ce nouveau bâtiment a 
demandé dix-huit mois de travaux. Le coût de 
l'opération,  6,3 millions d’euros, a été financé 
par la Métropole Rouen Normandie, la Région 
Haute-Normandie et le Département de Seine-
Maritime.

Début septembre, les usagers de l'école de Musique et de Danse de 
l'Agglomération (EMDAE) ont fait leur rentrée dans les nouveaux 
locaux situé rue Gantois. L'ouvrage, réalisé par la Métropole Rouen 
Normandie, a fait l'unanimité, son architecture contemporaine et 
ouverte en faisant un lieu très 
agréable.
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MétroPole rouen norMandie

Voirie et urbanisme : compétences de la Métropole

Vie de la cité

Réception acteurs économiques
Vie de la cité

Requalification urbaine des Fleurs - Feugrais 

La transformation de la CREA en 
"Métropole Rouen Normandie" 
au 1er janvier 2015 résulte de la 
réforme territoriale engagée par 
le Gouvernement. 
La Métropole a pour vocation la 
mutualisation de services rendus à 
la population à l'échelle des 71 
communes qu'elle regroupe. Cette 
nouvelle entité assure des compé-
tences élargies qui auront un impact 
concret sur les 494 382 habitants 
qu 'e l le  regroupe dans  les 
domaines : 
•	des	services	publics	:	transports,	

eau, déchets,…
•	du	 développement	 économique	

et de l'attractivité du territoire : 
parcs d'activités, services aux 
entreprises et aux salariés, …

•	de	la	culture	:	équipements,	évé-
nementiel, promotion des sites 
touristiques

•	de	l'aménagement	de	l'espace	:	
entretien de la voirie, élabora-
tion d'un schéma de cohérence 
territoriale et d'un plan local de 
l'habitat,…

•	du	 développement	 écologique	 :	

protection et valorisation des 
espaces naturels, 

•	des	solidarités	 :	 insertion,	accès	
au logement, politique de la 
ville, …

Ce qui change au quotidien
Les premiers transferts de compé-
tences engagés portent, à Saint-
Aubin, essentiellement sur la voirie 
et l'urbanisme. 
Ainsi, les Saint-Aubinois, devront 
dorénavant signaler directement à 
la Métropole les problèmes de voirie 
(accidents, dysfonctionnements de 
feux tricolores, trous sur chaussée) 
et d'éclairage public (dysfonction-
nements). Concernant les demandes 
d'occupation du domaine public et 
les permissions de voirie (dans le 
cas de travaux, d'un déménage-
ment, d'une demande de stationne-
ment temporaire), la Ville conti-
nuera temporairement à recueillir 
les demandes, mais la Métropole 
instruira les projets d'arrêtés.
Au niveau de l'urbanisme, la mairie 
restera l'interlocuteur principal en 
réceptionnant les dépôts de permis 

de construire et les déclarations 
préalables. Le traitement de ces 
dossiers sera dorénavant effectué 
par un service interne à la Métro-
pole et non plus par les services de 
l'État, comme le prévoit la loi Duf-
flot. Le plan local d'urbanisme (PLU) 
de Saint-Aubin, qui fixe les règles 
générales d’utilisation du sol (zones 
constructible / non-constructibles, 
règles d'aménagements,…), sera 
intégré au Plan local d'urbanisme 
intercommunal de la Métropole qui  
sera élaboré d'ici 2 à 3 ans et 
fixera les règles à l'échelle des 71 
communes composant le territoire.
Ces transferts de compétences s'ac-
compagnent d'un transfert financier 
réduisant l’Attribution de Compen-
sation, l'une des principales res-
sources des communes. A Saint-
Aubin, le transfert des compétences 
liées à la voirie, à la gestion de 
l’urbanisme (PLU) et aux activités 
économiques implique une baisse 
de l’attribution de compensation de 
l’ordre de 571 810 €, fixant cette 
dernière pour 2015 à 3 784 705 €, 
soit une baisse de 13%.

Le quartier des Fleurs et des Feu-
grais a été retenu au titre du 
Nouveau Programme de Renou-
vellement Urbain (NPRU II) par 
l’Agence Nationale de Renouvel-
lement Urbain (ANRU). Il s'agit 
d'une étape décisive, résultat du 
travail mené en partenariat 
depuis de nombreuses années 
entre les communes de Cléon et 
de Saint-Aubin. 
Le quartier des Fleurs - Feugrais 
fait partie des 200 quartiers prio-
ritaires retenus au niveau national.
Les premières études inhérentes à 
la mise en œuvre de ce projet de 
requalification urbaine débuteront 
dès 2015.

Le Nouveau Programme de Renou-
vellement Urbain (NPRU) a pour 
but d'améliorer le cadre de vie des 
habitants et de développer la 
mixité sociale. Les quartiers des 
Feugrais et des Fleurs, dont 60% 
des logements sont situés à Cléon 
et 40% à Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
ont été sélectionnés au niveau 
national pour en bénéficier. Cet 
ensemble sera restructuré pour 
offrir un nouvel environnement aux 
habitants en prenant en compte le 
cadre de vie, le logement et le 
développement économique. Ce 
programme a également pour but 
de faciliter l’accès aux services 
publics et aux transports en procé-
dant à l’ouverture du quartier.
La Ville de Cléon, plus largement 
impactée, est en charge de coor-
donner ce projet. Ainsi, dès cette 
année, la Ville de Cléon réunira 
autour de la table bailleurs 
sociaux, habitants des quartiers 
concernés et élus de nos deux 
communes pour définir ce projet 
de grande ampleur afin de le sou-
mettre, avant la fin de l’année, à 
l’Agence Nationale de Renouvel-
lement Urbain.

 

Mise en place d'un  
Conseil Citoyen

Les habitants des quartiers 
concernés sont les premiers 
intéressés par ce projet. Un 
"conseil citoyen", composé 
d’associations, d'acteurs locaux 
et d’habitants de ces quartiers, 
va donc être mis en place pour 
const i tuer un espace de 
réflexion et de débat autour des 
besoins des habitants et ainsi 
associer la population à l’en-
semble des projets menés dans 
ces quartiers. 
Le collège composé d'habitants 
du quartier sera déterminé par 
un tirage au sort. Les personnes 
habitant les quartiers des Fleurs 
et des Feugrais souhaitant s'in-
vestir dans l'avenir de leur 
quartier peuvent déposer leur 
candidature par e-mail avant le 
6 mars 2015 à l'adresse :  
conseilcitoyen@ville-cleon.fr  
en indiquant leurs coordonnées 
précises (nom, prénom, adresse 
postale et e-mail).
Pour plus d'informations : www.ville-cleon.fr 
ou www.ville-saint-aubin-les-elbeuf.fr

Jean-Marie Masson, 
entouré des membres 
du conseil municipal, 
recevait les chefs d'en-
treprises, artisans et 
professions libérales 
le 19 janvier dernier.
Le Maire a accueilli 
l'ensemble des per-
sonnes présentes en 

réaffirmant son attachement à 
l'activité économique locale : 
"C’est pour moi l’occasion de par-
tager un moment de convivialité 
avec vous, qui êtes les véritables 
acteurs de la vie locale. Quelle 
que soit la taille de votre entre-
prise, de votre commerce, de vos 
activités de services, vous pouvez 
compter sur l'équipe municipale 

pour vous apporter son soutien et 
défendre avec toutes nos convic-
tions les commerces de proximité".
Dressant un bref bilan de l'année 
écoulée, le maire remarquait : 
"On ne peut pas dire que la situa-
tion économique actuelle soit très 
encourageante mais nous avons 
besoin de donner un espoir pour 
nos jeunes qui arrivent sur le mar-
ché de l’emploi, nous avons besoin 
de garder l’expérience des plus 
anciens".
La maire a ensuite mis en exergue 
quelques belles réussites de l'an-
née : l’investissement très impor-
tant réalisé chez Sanofi, le travail 
de l'Association "Envie" qui agit 
pour les personnes éloignées de 
l'emploi, les commerces, artisans 

et activités médicales qui se sont 
installés récemment ou qui ont 
développé leur activité. "Un grand 
bravo et un grand merci à vous 
tous qui faites battre le cœur de 
notre ville".
Le maire a terminé son discours en 
souhaitant à tous ses meilleurs 
vœux de succès pour la nouvelle 
année.
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La mission d'étude urbaine et sociale lancée en ���� avait pour but d'ob�
tenir une vision large et complète de la problématique existant dans les
quartiers des Feugrais et des Fleurs� situés respectivement à Saint�Aubin
et Cléon� La place du quartier dans son environnement� l'aménagement
de son espace urbain� sa population� ses commerces�… toute une série
de points relevant des domaines urbains� démographiques et sociaux ont
été étudiés pour permettre de dégager les axes d'intervention�

LLeess  pprreemmiièèrreess  pprrooppoossiittiioonnss  ss''oorriieenntteenntt  vveerrss  ::

LL''oouuvveerrttuurree  ssuurr  llaa  rruuee  dduu  MMaarréécchhaall  LLeecclleerrcc (RD�)�

Il s'agit là de créer des ouvertures plus nombreuses et plus larges sur
cette voie de circulation importante� tant au niveau des voiries et
aménagements urbains que de la desserte par les transports en com�
mun�

LLaa  ccrrééaattiioonn  dd''uunn  nnoouuvveeaauu  mmaaiillllaaggee  dduu  qquuaarrttiieerr

Le but est de mieux organiser les déplacements au sein du quartier�
Une voie transversale pourrait être créée au niveau de la partie nord
du quartier des Fleurs ainsi qu'au niveau de la rue des Feugrais� Cette
dernière offrirait une perspective sur le centre commercial et une
ouverture en deux parties de l'îlot des Feugrais�

QUARTIER DES FEUGRAIS

Opération de Renouvellement Urbain aux
LLeess  qquuaarrttiieerrss  ddeess
FFeeuuggrraaiiss  eett  ddeess
FFlleeuurrss  ffeerroonntt
pprroocchhaaiinneemmeenntt
ll''oobbjjeett  dd''uunnee
ooppéérraattiioonn  ddee
rreennoouuvveelllleemmeenntt
uurrbbaaiinn  ccoooorrddoonnnnééee
ppaarr  lleess  mmuunniicciippaalliittééss
ddee  SSaaiinntt��AAuubbiinn  eett  ddee
CCllééoonn��  vviissaanntt  àà
""oouuvvrriirr""  cceess  ddeeuuxx
qquuaarrttiieerrss��  

LL''iimmmmeeuubbllee  DDaahhlliiaa��  uunnee  ppaarrttiiee  ddeess  bbââttiimmeennttss  AA  eett  CC��  llaa  bboouullaannggeerriiee  eett  ddeeuuxx  llooggeemmeennttss  sseerraaiieenntt  ttoouucchhééss  ppaarr  llee  rrééaamméénnaaggeemmeenntt��  LLaa  rreeqquuaalliiffiiccaattiioonn  vviissee
àà  rreeccrrééeerr  ddeess  eessppaacceess  ddee  vviiee  mmooiinnss  ddeennsseess  eett  pplluuss  oouuvveerrttss  eett  àà  ooffffrriirr  ddeess  llooggeemmeennttss  pplluuss  aaddaappttééss  aauuxx  llooccaattaaiirreess  ddee  cceess  qquuaarrttiieerrss��

LLaa  rrééoorrggaanniissaattiioonn  ddeess  ééqquuiippeemmeennttss  ppuubblliiccss

Le pôle commercial pourrait être remodelé afin d'obtenir une meilleure vitrine pour les commerçants du
quartier� De même� les accès des structures pour la jeunesse Le Point Virgule (Saint�Aubin) et Boby
Lapointe (Cléon)� seraient déplacés� Les espaces de vie (espaces publics� espaces verts� espaces de station�
nements) seraient repensés pour mieux correspondre aux besoins du quartier�
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Pour compléter ce projet�
les bailleurs sociaux du
quartier effectueraient des
travaux de rénovation sur
différents immeubles� d'au�
tres seraient détruits et
remplacés par des loge�
ments neufs diversifiés :
parc public / parc privé ;
logements individuels /
logements groupés� Au
total� 
�� logements
seraient améliorés (façade�
isolation)� 
	 seraient
détruits et �� reconstruits�
dont une partie en dehors
du quartier� 

Le coût global de cette
opération réparti sur les
municipalités de Saint�
Aubin et de Cléon et sur les
bailleurs sociaux s'élève�
rait au total à près de ��
millions d'euros� 

Feugrais
LLaa  rreeccoommppoossiittiioonn  dduu  sseecctteeuurr  dduu  BBooiiss  CChheennuu

L'allée du Bois Chenu serait transformée en rue et des logements individuels seraient construits en front
de rue�

PPrreemmiièèrreess  eessqquuiisssseess  dduu  rreemmooddeellaaggee  dduu  qquuaarrttiieerr��  LLeess  nnoouuvveelllleess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  aappppaarraaiisssseenntt  eenn  vviioolleett��
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